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Pour une répartition équitable de la fortune

Ce numéro de la «Revue» est consacré à un seul et unique objet:
celui de la formation et de la répartition de la fortune. Un problème
difficile à cerner, en vérité, dans notre pays surtout, en raison du
fait qu'on ne dispose, chez nous, que de très peu de données à ce
sujet. Il en est de même d'ailleurs pour quantité de questions ayant
trait à la vie économique suisse.
Les lacunes de la statistique sont d'autant plus apparentes dans le
secteur qui nous occupe aujourd'hui que la fortune n'est plus
assujettie, depuis 1959, à l'impôt pour la défense nationale. La
dernière statistique fédérale de l'impôt sur la fortune se base donc sur
la situation du 1er janvier 1957. Il est vrai que, selon les indications
contenues dans certaines publications spécialisées, l'administration

fédérale des contributions a effectué une enquête auprès des
cantons sur l'état de la fortune des personnes physiques au 1er janvier

1969. On a cependant renoncé à en publier les résultats vu que
les chiffres fournis par les différents services cantonaux n'étaient
pas directement comparables et qu'il a fallu, dès lors, les compléter
par des estimations.
Quoi qu'il en soit, la répartition de la fortune, en Suisse comme
ailleurs, est loin d'être équitable. Les syndicats en sont du reste les
premiers conscients et ils tendent, dans toute la mesure du possible,
à modifier cet état de chose. Mais les efforts déployés dans ce sens
seront d'autant plus efficaces qu'ils pourront s'appuyer sur des
données correspondant, dans les grandes lignes du moins, à la
réalité. C'est pourquoi nous sommes heureux de pouvoir, grâce à
une excellente traduction de M. John Favre, reproduire le travail
du professeur Silvio Borner, qui enseignée l'Université des sciences
économiques et sociales de Saint-Gall. Le texte original a été
publié dans une brochure consacrée à la participation dans l'entreprise,

parue en 1973 aux éditions Paul Haupt, à Berne.
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L'auteur, que nous remercions en même temps que l'éditeur de nous
avoir autoiisés à reproduire le texte, a évidemment dû surmonter les
difficultés, auxquelles nous avons fait allusion plus haut, en s'adres-
sant directement aux diverses administrations cantonales. Il a
aussi dû utiliser des données qui sont maintenant sans doute un
peu dépassées par l'évolution des dernières années; elles conservent

néanmoins toute leur valeur dans l'appréciation du problème
sur le plan général.
M. le professeur Borner ne s'est du reste pas limité à une sèche
présentation des faits; il a procédé à une analyse serrée des fonctions
de la fortune et des phénomènes découlant de l'inégalité dans la
répartition. Ses conclusions à cet égard sont d'autant plus intéressantes

qu'elles tiennent aussi compte du rôle joué par la croissance
et l'inflation qui ont marqué l'économie des pays occidentaux au
cours des trente dernières années. Sa façon de voir les choses reste
entièrement valable même si la conjoncture s'est modifiée, comme
l'on sait, entretemps.
Le problème de la formation et de la répartition de la fortune est un
problème capital et difficile, qui ne pourra certes pas être résolu du
jour au lendemain. Les syndicats, quant à eux, lui ont toujours voué
une attention soutenue. Ils poursuivent leurs efforts visant à répartir
de manière vraiment équitable le produit du travail de tous. J.C.

138


	Pour une répartition équitable de la fortune

